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(54) Crampon à glace à réglage longitudinal perfectionné

(57) Un crampon à glace (10) comprend un corps
métallique composé d’une tête (11), et d’un talon (12)
réunis par des moyens de liaison flexibles formés par au
moins une cordelette (20) souple après passage dans
des crans (21) d’ajustage de la longueur. Ces crans font

partie d’un crantage solidaire du corps du crampon, tel
que le réglage longitudinal de la cordelette (20) soit adap-
ter à la pointure de la chaussure, indépendamment des
moyens de fixation du crampon.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un crampon à glace com-
prenant un corps métallique composé :

- d’une partie antérieure ou tête et d’une partie pos-
térieure ou talon réunie à ladite tête par des moyens
de liaison flexibles coopérant avec un système de
réglage de la longueur du crampon,

- et de moyens de fixation du crampon à la semelle
d’une chaussure.

Etat de la technique

[0002] Le document FR 2 575 659 décrit un crampon
à glace ayant une tête et un talon reliés entre eux par
des câbles flexibles coopérant avec un dispositif de ser-
rage à boucle de retenue. Les deux câbles passent dans
des maillons d’une paire de chaînettes solidaires du ta-
lon. Chaque chaînette comporte une épingle autorisant
une sélection du nombre de maillons pour le réglage lon-
gitudinal. La fermeture de la boucle agit sur la longueur
des câbles pour la mise sous tension de la tête et du talon.
[0003] Le document FR 942119 concernet un crampon
à glace, dont le serrage du crampon à la chaussure est
obtenu au moyen d’un câble muni d’un tendeur. La pla-
quette de fixation comprend plusieurs encoches pour
l’accrochage de la tête de câble afin de régler la longueur.
Le câble se trouve en liaison mécanique directe avec le
système de fixation.
[0004] Selon les brevets français N° 2 509 968 et 2
457 654, la liaison mécanique entre la tête et le talon
comporte une barrette métallique rigide, dont la longueur
est réglable grâce à des trous ou crans successifs répar-
tis le long de la barrette. Le réglage longitudinal s’opère
par sélection d’un trou ou cran prédéterminé en fonction
de la pointure désirée. Un tel ensemble tête, barrette et
talon est généralement réalisé en acier, entraînant un
certain poids. La présence d’une barrette rigide augmen-
te d’autre part l’encombrement lors du rangement du
crampon dans la sac de l’alpiniste ou du randonneur.

Objet de l’invention

[0005] L’objet de l’invention consiste à réaliser un
crampon à glace ayant un poids modéré, facile à régler
en fonction de la pointure de la chaussure, et présentant
un encombrement compact lors du rangement.
[0006] Le crampon à glace selon l’invention est carac-
térisé en ce les moyens de liaison flexibles sont formés
par au moins une cordelette souple connectée entre la
tête et le talon après passage dans des crans d’ajustage
faisant partie d’un crantage solidaire du corps du cram-
pon, le réglage longitudinal de la cordelette dans lesdits
crans étant agencé pour s’adapter à la pointure de la
chaussure, indépendamment des moyens de fixation du

crampon.
[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
cordelette est configurée selon deux brins élémentaires
espacés latéralement l’un de l’autre par rapport à l’axe
médian longitudinal du corps de crampon. La longueur
des deux brins de la cordelette est ajustée au moyen de
deux séries de crans ménagés le long des chants inté-
rieurs opposés du talon ou de la tête. La présence des
deux brins permet d’obtenir une bonne stabilité entre la
tête et le talon.
[0008] Selon une caraavantageusementctéristique de
l’invention, chaque série de crans successifs forme un
crantage rectiligne de part et d’autre de l’axe longitudinal
médian.
[0009] Les deux brins peuvent être issus d’une seule
cordelette formant un anneau après passage dans les
crans.
[0010] Les deux brins peuvent aussi être indépendants
l’un de l’autre, chaque brin étant fixé individuellement à
des premiers points d’attache du talon et à des deuxiè-
mes points d’attache de la tête après passage dans les
crans d’ajustage. Les crans peuvent être soit intégrés au
talon ou à la tête du crampon, soit agencés sur une pièce
rapportée au talon ou à la tête.
[0011] Le talon ou la tête du crampon comporte avan-
tageusement au moins une lumière en forme de crois-
sant, ayant deux encoches adjacentes pour le choix de
passage des brins de la cordelette, permettant d’ajuster
des demi-crans de réglage.
[0012] Selon une autre caractéristique, la cordelette
comporte un seul brin et une seule série de crans, s’éten-
dant le long de l’axe médian longitudinal.
[0013] De préférence, la cordelette souple est réalisée
en une matière textile à base de fibres de polyéthylène
ayant une résistance à la traction élevée.

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif et représenté aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un crampon
équipé d’une liaison souple réglable selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous de la figure 1, les
étriers de fixation et la talonnière n’étant pas repré-
sentés;

- les figures 3 à 5 montrent des variantes de la figure
2 ;

- la figure 6 représente une autre variante de la figure
2 avec une cordelette à un seul brin central ;

- la figure 7 illustre une autre variante de la figure 4 ;
- les deux figures 7A et 7B montrent les ouvertures

du talon pour les demi-crans de réglage ;
- la figure 8 est une vue de dessus du talon illustrant
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les deux séries de crantages et les deux ouvertures
pour les demi-crans de réglage.

Description détaillée de l’invention

[0015] En référence aux figures 1 et 2, un crampon à
glace 10 est composé d’une partie antérieure ou tête 11,
et d’une partie postérieure ou talon 12, les deux parties
pouvant s’adapter à une semelle d’une chaussure d’al-
piniste. La tête 11 et le talon 12 sont formés par des
pièces indépendantes, chacune étant ajourée dans sa
partie centrale, et réalisées en un matériau métallique,
notamment en aluminium ou en acier. A la périphérie de
la tête 11 et du talon 12, s’étendent une pluralité de dents
13 pointues destinées à pénétrer dans la pente de glace
ou de neige dure. Toutes les dents 13 sont orientées vers
le bas, sauf les deux pointes horizontales à l’avant de la
tête 11.
[0016] Un premier étrier 14 de fixation en forme d’ar-
ceau est articulé transversalement à l’avant de la tête 11
pour venir en engagement avec le rebord avant de la
semelle de la chaussure. Au talon 12 est articulé un
deuxième étrier 15 en forme de U sur lequel est montée
une talonnière 16 pour le blocage du rebord arrière de
la semelle. Le deuxième étrier 15 en U est plus grand
que le premier étrier 14, et ses deux extrémités sont lo-
gées de part et d’autre du talon dans l’un des trous 17
prévus dans les deux dents antérieures du talon 12. Les
extrémités du premier étrier 14 peuvent également être
insérées dans l’un des trous 18 espacés ménagés dans
les dents 13 latérales de la tête 11.
[0017] La tête 11 et le talon 12 du crampon 10 sont
reliés entre eux par des moyens de liaison flexibles coo-
pérant avec un système de réglage 19 en longueur per-
mettant d’adapter le crampon 10 à la pointure de la
chaussure. Les moyens de liaison flexibles sont formés
par une cordelette 20 configurée selon deux brins 20a,
20b élémentaires, espacés latéralement l’un de l’autre.
Le système de réglage 19 comporte deux séries de crans
21 ménagés le long des chants intérieurs opposés de la
partie ajourée du talon 12, chaque série constituant un
crantage rectiligne de part et d’autre de l’axe médian lon-
gitudinal du crampon 10.
[0018] La cordelette 20 souple est réalisée de préfé-
rence en une matière textile ayant une résistance à la
traction élevée et un allongement faible, par exemple à
base de fibres de polyéthylène haute ténacité du type
Dyneema (marque déposée par DSM). Il est clair que
d’autres matières peuvent être utilisées, ayant une sta-
bilité dimensionnelle à l’humidité, et une résistance à
l’abrasion et à la coupure.
[0019] Les deux brins 20a, 20b des figures 1 et 2 sont
issus d’une seule cordelette 20 formant un anneau après
montage entre la tête 11 et le talon 12. A l’avant, les deux
brins 20a, 20b traversent deux orifices 22, 23 de la tête
11, et sont reliés transversalement entre eux par un brin
de liaison 24 inférieur. A l’arrière, chaque brin 20a, 20b
traverse un orifice 25, 26 du talon 12 vers le bas, puis

est engagé dans un évidement prédéterminé entre deux
crans 21 de la série correspondante, pour revenir par le
haut en étant fixé par son extrémité à un point d’attache
27, 28 du talon 12.
[0020] Le réglage longitudinal de la cordelette 20 est
ainsi intégré au corps métallique du talon 12. Il suffit de
détendre les deux brins 20a, 20b, et de positionner la
cordelette dans les crans 21 désirés en fonction de la
pointure de la chaussure. La fixation définitive du cram-
pon 10 à la semelle de la chaussure s’effectue ensuite
par basculement de la talonnière 16. Les fonctions de
réglage de la pointure et de fixation du crampon, sont
ainsi indépendantes l’une de l’autre.
[0021] La figure 3 montre une variante de réalisation
de la figure 2, après inversion des points d’attache 27a,
28a sous la tête 11, et le brin de liaison 24a inférieur sous
le talon 12. Le reste est similaire, notamment les deux
séries de crans 21 du système de réglage.
[0022] Sur la variante de la figure 4, les deux extrémités
de la cordelette 20, au lieu d’être fixées individuellement
à des points d’attache distincts sont de la tête 11 comme
à la figure 3, sont connectées directement entre elles en
un point commun 29.Le reste est identique à la figure 3.
[0023] La variante de la figure 5 représente deux brins
de cordelette 20a, 20b indépendants l’une de l’autre, au
lieu d’une seule cordelette en anneau comme sur les
figures 1 à 4. Chaque brin 20a, 20b est fixé directement
à l’avant à deux points d’attache 27a, 28a de la tête 11,
et aux deux autres points d’attache 27, 28 du talon après
passage dans les crans 21 du système de réglage 19.
[0024] La figure 6 montre une autre variante avec un
seul brin de cordelette 20 entre la tête 11 et le talon 12,
au lieu des deux 20a, 20b comme sur la figure 5.
[0025] La cordelette 20 unique s’étend le long de l’axe
médian longitudinal, et peut être ajustée en longueur
avec une seule série de crans 21 située dans la partie
centrale du talon 12. Les extrémités de la cordelette 20
sont fixées à des points d’attache 28, 28a respectivement
du talon 12 et de la tête 11.
[0026] Les figures 7, 7A, 7B et 7C illustrent la possibilité
d’obtenir un réglage fin de la longueur des brins de la
cordelette 20a, 20b. Le corps du talon 12 comporte à cet
effet deux lumières 30, 31 en forme de croissants, ayant
chacun deux encoches adjacentes pour le passage des
extrémités des brins 20a, 20b. On peut ainsi ajuster des
demi-pointures.

Revendications

1. Crampon à glace (10) comprenant un corps métal-
lique composé :

- d’une partie antérieure ou tête (11), et d’une
partie postérieure ou talon (12) réunie à ladite
tête par des moyens de liaison flexibles coopé-
rant avec un système de réglage (19) de la lon-
gueur du crampon,
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- et de moyens de fixation du crampon à la se-
melle d’une chaussure, caractérisé en ce que
les moyens de liaison flexibles sont formés par
au moins une cordelette (20) souple connectée
entre la tête (11) et le talon (12) après passage
dans des crans (21) d’ajustage faisant partie
d’un crantage solidaire du corps du crampon, le
réglage longitudinal de la cordelette (20) dans
lesdits crans étant agencé pour s’adapter à la
pointure de la chaussure, indépendamment des
moyens de fixation du crampon.

2. Crampon à glace selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la cordelette (20) comprend deux
brins (20a, 20b) élémentaires espacés latéralement
l’un de l’autre par rapport à l’axe médian longitudinal
du corps de crampon.

3. Crampon à glace selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la longueur des deux brins (20a, 20b)
de la cordelette (20) est ajustée au moyen de deux
séries de crans (21) ménagés le long des chants
intérieurs opposés du talon (12) ou de la tête (11).

4. Crampon à glace selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que chaque série de crans (21) successifs
forme un crantage rectiligne de part et d’autre de
l’axe longitudinal médian.

5. Crampon à glace selon l’une des revendications 2 à
4, caractérisé en ce que les deux brins (20a, 20b)
sont issus d’une seule cordelette (20) formant un
anneau après passage dans les crans (21).

6. Crampon à glace selon l’une des revendications 2 à
4, caractérisé en ce que les deux brins (20a, 20b)
sont indépendants l’un de l’autre, chaque brin (20a,
20b) étant fixé individuellement à des points d’atta-
che (27, 28) du talon (12) et à des points d’attache
(27a, 28a) de la tête (11) après passage dans les
crans (21) d’ajustage.

7. Crampon à glace selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la cordelette (20) comporte un seul
brin et une seule série de crans (21), s’étendant le
long de l’axe médian longitudinal.

8. Crampon à glace selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que les crans (21) sont
soit intégrés au crampon, soit agencés sur une pièce
rapportée au talon ou à la tête.

9. Crampon à glace selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le corps du talon
(12) ou de la tête (11) comporte au moins une lumière
(30, 31) en forme de croissant, ayant deux encoches
adjacentes pour le choix de passage des brins (20a,
20b) de la cordelette (20) permettant d’ajuster des

demi-crans de réglage.

10. Crampon à glace selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la cordelette (20)
souple est réalisée en une matière textile à base de
fibres de polyéthylène haute ténacité, ayant une ré-
sistance à la traction élevée.
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